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ARTICLE 2

À la seconde phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« volonté », 

insérer le mot :

« toutes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est impératif de s'assurer que toutes les mesures nécessaires ont été prises pour que la personne 
puisse bénéficier des soins palliatifs.

 


